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allocations et ressources
Question écrite n° 113393

Texte de la question

Mme Michèle Tabarot attire l'attention de M. le ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées, aux
personnes handicapées et à la famille sur les difficultés que peuvent rencontrer les parents en situation de
handicap. Si la loi du 11 février 2005 permet aujourd'hui l'octroi d'aides pour compenser les surcoûts liés au
handicap, la prestation de compensation ne peut être utilisée pour assister les allocataires dans l'éducation de
leurs enfants. Il serait pourtant utile de prévoir un dispositif d'aide à la parentalité pour les personnes
handicapées. Aussi, il lui serait agréable de connaître la position du ministre sur une éventuelle réforme en ce
sens pour permettre aux parents en situation de handicap de voir leurs droits à la parentalité pleinement
soutenus.
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